
 

Procès-Verbal de l’Assemblé Générale Annuelle de L’Accorderie de Longueuil, 
lundi le 25 novembre 2024 à 18h30 

Ouverture de l’assemblé à 19h et mot de bienvenue par la nouvelle Directrice Générale, Saeede Enayati.  

Philippe Doyon propose Isabelle Bergeron à titre de secrétaire d’assemblé et Chantal Plamondon pour la 
présidence d’assemblé. La proposition est secondée Louise Aubin. Chantal  Plamondon confirme que le 
quorum est atteint. 

Ouverture de l’assemblée, mot de bienvenue et vérification du Quorum 

Élection d’une présidente et désignation d’une secrétaire d’assemblée et d’élection 

Lecture et adoption de l’ordre du jour proposé 

Lecture et adoption du procès-verbal du 26 septembre 2023 et du 28 novembre 2023 

Présentation et dépôt du rapport d’activités 2023-2024  

Présentation et dépôt des états financiers au 30 juin 2024 

Présentation des prévisions budgétaires 2024-2025 

Nomination à la vérification comptable 

Ratification des modifications proposées aux Règlements Généraux 

Élections des administrateurs ou des administratrices au Conseil d’administration 

Entériner les administrateurs et administratrices qui ont été cooptés 

Élection des postes vacants 

Varia 

Levée de l’Assemblée générale annuelle  

Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue 

Élection d’une présidence d’un secrétariat d’assemblée/élection et 
vérification du Quorum 

Lecture et adoption de l’ordre du jour proposé 



Alexandre Provost propose l’adoption de l’ODJ, Chantal Leclair seconde. 

Suzanne Gaudet propose l’adoption du Procès-Verbal de l’AGA du 26 sept 2023 et Louise Choquette 
seconde. À noter que le nom de Marc-André Beaudoin, situé à la fin du document et dans la liste de 
présence, comporte une faute d’orthographe. Il en est de même pour le nom de Saeede Enayati. Mireille 
Sara-Bournet propose l’adoption, du PV de l’AG extraordinaire du 28 novembre 2023, Marc-André 
Beaudoin seconde.  

Présenté par Isabelle Bergeron. Des changements et corrections ont été fait dans le rapport soit: à la 
page 8, on doit y voit maintenant ‘contrat de Raphaëlle Perreault soit reconduit jusqu’au 31 mai 2023’ 
et non ‘contrat de Raphaëlle Perreault soit reconduit jusqu’au 31 mai 2024’ . À la page 9, le nombre 
d’heures travaillées par les employés temporaires est de 700 et non 3500. Marc André Beaudoin propose 
d’afficher sur l’Espace Membre le rapport d’activités, Alexandre Provost seconde. Chantal Leclair propose 
d’en faire de même sur le site Web de l’Accorderie, secondé par Suzanne Laverdière.  

 Marc-André Beaudoin présente les états financiers au 30 juin 2024.  

Présenté par Marc André Beaudoin. Une correction a été faite aux prévisions budgétaires. Dans son titre, 
le nom a été modifié pour 2024-2025 et non 2025-2026. 

Marc André Beaudoin propose de continuer avec la firme PLN, Mireille Sara-Bournet seconde 

Saeede Enayati présente, en compagnie de Philippe Doyon, les changements proposés de même que les 
raisons qui poussent à faire ces modifications. Des subventions n’ont pas pu être accordés à L’Accorderie 
suite à la formulation des Règlements Généraux, c’est pourquoi Philippe Doyon propose ces 
modifications. Philippe Doyon propose l’adoption des modifications, Alexandre Provost seconde. Adopté 
à l’unanimité. 

Lecture et adoption du procès-verbal du 26 septembre 2023 et du 28 
novembre 2023 

Présentation et dépôt du rapport d’activités 2023-2024  

Présentation et dépôt des états financiers au 30 octobre 2024 

Présentation des prévisions budgétaires 2024-2025 

Nomination à la vérification comptable 

 Ratification des modifications proposées aux Règlements Généraux 

Élections des administrateurs ou des administratrices au Conseil 
d’administration 
Entériner les administrateurs et administratrices qui ont été cooptés 



Suzanne Gaudet propose Alexandre Provost et Philippe Doyon pour la cooptation des postes vacants de 
Marie Bernier et Esther Giroux. 

Bernard Beaudry propose Philippe Beauchamp pour le poste d’administrateur coopté par Éloise 
Chartrand, Philippe Doyon propose Pierre Girardin au poste coopté par Marie-Ève Bolduc, Suzanne 
Gaudet propose Mylène Mattei au poste coopté par Jean Casaubon. 

Alexandre Provost propose Manon Giguère au poste d’administrateur vacant. 

Mylène Mattei accepte la mise en candidature 

Pierre Girardin accepte la mise en candidature 

Philippe Beauchamp accepte la mise en candidature 

Manon Giguère accepte la mise en candidature 

Accepté par le Quorum à l’unanimité 

Mireille Sara-Bournet voulait savoir si on faisait encore approuver les membres par le C.A. La réponse, 
donné par Marc-André Beaudoin, est oui.  Isabelle Cyr propose ses services d’aide en soutien de 
correction de textes suite à la suggestion de Chantal Leclair de revoir les documents officiels afin d’avoir 
une écriture inclusive. Louyse Vallières mentionne qu’il existe de la documentation à ce sujet, comme des 
guides d’écriture inclusive et elle suggère que la coordination en propose aux membres du C.A. pour 
approbation et utilisation par la suite. 

21h13 Suzanne Bisson demande la levée de l’assemblée. 

Élection des postes vacants 

Varia 

Levée de l’Assemblée générale annuelle  


